PROCEDURE DE VALIDATION DES LOGICIELS DE PAIE POUR  LA DUCS EDI VERSION 4.2 / DECLARATIONS URSSAF

Lorsqu’un éditeur de logiciel de paie met en œuvre le format DUCS EDI, il doit se soumettre à une procédure de validation comprenant deux phases.

1) Phase 1 : tests théoriques de conformité avec les spécifications de la DUCS EDI.

Cette procédure vise à vérifier la conformité de la structure des fichiers avec les spécifications des normes COPAYM ou COPLAT, version 4.2. 

Pour cela, un jeu d’essais est mis à disposition de l’éditeur du logiciel par l’ACOSS.

Pour les DUCS  URSSAF, les tests théoriques se déroulent avec un Centre de Validation National.

L’éditeur doit prendre contact avec le Centre de validation, pour fixer la date de transmission des premiers fichiers tests.

Interlocuteurs CNV:

· Josianne DELBEAU    (josianne.delbeau@urssaf.fr)

· Thierry BODIN    (thierry.bodin@urssaf.fr)

· Christian MARTIN    (christian.martin@urssaf.fr)

Le CNV communique à l’ACOSS le résultat et la date de fin des tests théoriques.

2) Phase 2 : tests pratiques avec un client pilote.

Cette deuxième phase correspond aux tests effectués sur un ou des « émetteurs pilotes » (cabinets comptables ou déclarants directs) sélectionnés par l’éditeur du logiciel.

Ces tests portent alors sur des cas réels constituant un échantillon représentatif pour l’éditeur et l’émetteur et permettent de vérifier, pour cet émetteur, que la chaîne de déclaration fonctionne de bout en bout avec le logiciel en cause.

Pour cette deuxième phase, l’éditeur communique à l’ACOSS, le nom et coordonnées de son client pilote et, en retour, reçoit les coordonnées du correspondant DUCS EDI de l’URSSAF concernée.

L’émetteur pilote doit entrer en contact avec son URSSAF.

A cet égard, il est recommandé à l’éditeur de dire précisément à leurs émetteurs pilotes qu’ils interviennent dans le processus de validation de leur logiciel et qu’ils doivent le mentionner lorsqu’il prennent contact avec les organismes de base pour effectuer les tests.

A la fin de la 2ème phase, l’URSSAF délivre au client pilote une attestation de réussite aux tests et informe l’ACOSS.

L’ACOSS informe (par mail) l’éditeur que son logiciel est conforme aux spécifications de la DUCS EDI pour les déclarations URSSAF et , parallèlement, informe la Mission DUCS et les autres URSSAF.

3) Inscription sur la liste des logiciels validés.

La validation complète du logiciel est prononcée par la Mission DUCS.

A l’issue de la vérification de la conformité du logiciel avec l’ensemble des organismes de protection sociale (URSSAF, Assédic et Caisses de Retraite Complémentaires), la Mission DUCS envoie un courrier officiel à l’éditeur afin de lui signifier la réussite de ces tests.

Le logiciel est alors inscrit sur la liste des logiciels validés pour la DUCS EDI. 
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